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rupture conventionnel convention 66 salarié
protéger

Par patty@portus, le 22/08/2023 à 14:14

bonjour,

puvez-vous me donné des information a ce sujet sur la convention 66

Par P.M., le 22/08/2023 à 14:57

Bonjour,

D'une manière générale, l'autorisation de l'Inspection du Travail est névessaire pour la rupture
conventionnelle d'un salarié protégé, il appartient donc à l'employeur de la demander après la
signature de la convention de rupture...
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